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très, 2,071 églises. Les conversions, fruit ordinaire de l’étude 
et des convictions individuelles, ont lieu surtout dans le clergé 
protestant et parmi la société cultivée. Ainsi, depuis 1899, on 
a vu passer du protestantisme au catholicisme 446 ministres, 
417 membres du Parlement, 205 officiers de marine, 162 litté
rateurs, 129 jurisconsultes, 60 docteurs en médecine, 66 mem
bres de l’aristocratie. Il y a maintenant, y compris les Irlan
dais, 82 députés catholiques au Parlement anglais, 41 à la 
Chambre des lords et 20 conseillers de la Couronne. Des statis
tiques donnent pour les 60 dernières années une moyenne de 
10,000 conversions par an.

Si, passant les mers, nous abordons en « Australie», nous y 
constatons de merveilleux progrès. Le catholicisme n’y exis
tait pas en 1818. Le gouvernement anglais y faisait opposition. 
En 1820, la liberté des cultes fut accordée. Deux missionnaires 
irlandais allèrent y prêcher la foi catholique. Aujourd’hui, 
après un siècle à peine, il y a l million 600,000 catholiques, 
avec 3 archevêques, 14 évêques, 1,400 prêtres, 5,500 religieux, 
35 collèges, etc.

Dans les Etats-Unis, en 1808, il y avait 40,000 catholiques 
50 prêtres et un seul évêque. Il y a maintenant 22,587,079 
jatholiques, 16,500 prêtres, 1 délégué apostolique, 3 cardinaux, 
13 archevêques, 88 évêques. On compte 13,204 églises, dont 
366 fondées l’année dernière.

Dans la liste des convertis, on trouve un évêque protestant, 
327 ministres, 3 rabbins, 12 diaconesses, etc.

• -------------MM------------
Revalidations et sanations

1° Erection s de Chemins de la Croix. — A la demande, 
du F. Bonaventure, procureur général de l’Ordre des Frères- 
Mineurs, N. S. P. le Pape, par décret du 27 juillet 1911, a 
rendu valides les Chemins de Croix qui, dans les églises, ne 
l’étaient point, à cause du manque d’une ou de plusieurs des 
conditions exigées pour leur érection ; de telle sorte que les 
fidèles désormais gagneront les indulgences en faisant leurs 
dévotions devant ces Chemins de Croix jusqu’ici défectueux.

2° Tiers-Ordre franciscain. — Le même Procureur général


